
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

LAVAJ� N° TEAQ 2024-454 
DU 21 MAI 2024 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION 
BOULEVARDS ANDRÉ MARIE AMPÈRE ET LÉON BOLLÉE (TRAVAUX DE 
RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, Directeur du Département des Mobilités 
Durables au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu la demande en date du 02 mai 2024,

Vu le plan de signalisation fourni par l'entreprise en date du 02 mai 2024, 

Considérant que les travaux de raccordement électriques boulevards André Marie 
Ampère et Léon Bollée nécessitent la réglementation de la circulation dans lesdites 
voies, 

Article 1er

ARRÊTONS 

Boulevard André Marie Ampère 

Du MERCREDI 22 MAI 2024 au JEUDI 23 MAI 2024, la circulation des véhicules 
s'effectue boulevard André Marie Ampère par demi-chaussée avec alternat du 
sens réglementé par panneaux 815 - C18 dans la section comprise entre le 
giratoire du boulevard Henri Becquerel et le n° 39 du boulevard André Marie 
Ampère. 

Le sens de priorité est donné aux véhicules venant du boulevard Henri Becquerel. 

Article 2 
Du VENDREDI 24 MAI 2024 au MERCREDI 29 MAI 2024, la circulation des 
véhicules s'effectue boulevard André Marie Ampère par demi-chaussée avec 
alternat du sens réglementé par panneaux 815 - C18 dans la section comprise 
entre le n° 39 du boulevard André Marie Ampère et la rue Jean Baptiste Lafosse. 

Le sens de priorité est donné aux véhicules venant du boulevard Henri Becquerel 






